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Annexe 1 : Récapitulatif des mesures 
 

Pilote  Mesure (14) Direction 
référente  

Instructeur 
recommandé 

Préfet de 

région 

Recyclage des friches (appui ADEME pour 
les sols pollués) 

DGALN 
DREAL/DEAL
, DGTM, 
services Etat 
en COM ou 
DIRM selon 
les mesures 

Renforcement du tri à la source et 
valorisation des biodéchets  (appui fonds 
économie circulaire de l’Ademe) 

DGPR 

Accompagnement de la stratégie 
nationale biodiversité 2030 (SNB)  

DGALN 

Préfet de 
département 

Renaturation des villes (appui agences de 
l’eau) 

DGALN 

DDT(M), 
DEAL, DGTM 
services Etat 
en COM 

 

Rénovation énergétique des bâtiments 
publics locaux  

DGALN-
DGEC 

Rénovation des parcs de luminaires 
d’éclairage public 

DGPR 

Prévention des inondations DGPR 

Prévention des risques d’incendies de 
forêt 

DGPR 

Adaptation au recul du trait de côte DGALN 

Adaptation aux risques émergents en 
montagne 

DGPR 

Renforcement de la protection des 
bâtiments des collectivités d’outre-mer 
contre les vents cycloniques 

DGPR 

Accompagnement du déploiement de 
Zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) 

DGEC 
(avec 
DGITM) 

Covoiturage DGITM 

Ingénierie d’animation et de planification 
de la transition écologique 

DGALN   

 

Chaque service instructeur aura la charge de sélectionner les projets sur des critères de 
maturité, d’efficacité et d’impact environnemental.
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Annexe 2 : Critères de répartition régionale 
 

Montants à répartir 

Le fonds vert d’accélération de la transition écologique dans les territoires est doté 
de 2 Md€ en loi de finances pour 2023, dont 500 M€ fléchés sur les départements et EPCI 
dont la CVAE sera supprimée. 

Sur l’enveloppe de 1,5 Md€, 35 M€ sont réservés au niveau central pour les dépenses de 
systèmes d’information et de communication (10 M€) et pour le fonds de restructuration 
des locaux d’activité (25 M€).  

Les enveloppes qui vous seront notifiées seront soumises à une réserve de précaution. 

Le mode de répartition des crédits du fonds sera le suivant : 

• Les crédits seront délégués par la DGALN aux préfets de région, désignés 
responsables des budgets opérationnels de programme (RBOP), selon des critères 
relatifs à la population et aux problématiques propres à chaque territoire (à titre 
d’exemple, le recul du trait de côte ou les risques cycloniques), en leur indiquant 
au niveau régional des cibles indicatives par mesure. Les préfets de région 
répartiront les enveloppes entre départements, veilleront à la cohérence 
d’ensemble des interventions du fonds et, si nécessaire, à la péréquation des 
moyens financiers pour les crédits du fonds gérés à l’échelle départementale ; les 
préfets de région délègueront, en dialoguant avec les préfets de département, les 
enveloppes départementales sur les unités opérationnelles du programme 380, 
dès que possible et en tout en état de cause avant la fin du mois de janvier 2023. 

• Les préfets de département, désignés responsables d’unités opérationnelles (UO) 
ventileront les crédits du fonds entre les différentes mesures en fonction des 
priorités qu’ils auront choisies pour répondre aux besoins des territoires et 
pourront les ajuster. 

• Afin de vous donner toute capacité d’organisation, la gestion s’opèrera sur des UO 
mutualisées entre services au niveau régional (entre SGAR et DREAL) comme au 
niveau départemental (entre préfecture et DDT(M)). 

 

Montants par mesure 

Afin de calculer des enveloppes par région, chaque direction métier référente a proposé 
des critères de répartition qui sont présentés de manière synthétique ci-après. Ces 
critères répondent aux objectifs de la mesure et visent une répartition équitable et en 
correspondance avec les problématiques rencontrées par les différentes collectivités 
(risque montagne ou littoral par exemple).  

La fongibilité des enveloppes d’une part, et la possibilité, en fonction du rythme de 
consommation, d’autre part, de procéder en cours d’année à des réajustements donnent 
un caractère indicatif à la répartition du fonds par mesure.  

Répartition régionale du fonds vert : critères de répartition par mesure 
 

Mesures du fonds vert Critères de répartition utilisés pour la 

répartition nationale entre régions 
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Rénovation énergétique des 
bâtiments publics locaux 

Population 2022, clef de répartition de la 
dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) 

Renforcement du tri à la source et de 
la valorisation des biodéchets 

Nombre de dossiers mûrs identifiés par la 
DGPR et l’ADEME 

Rénovation des parcs de luminaires 
d’éclairage public 

Nombre de communes de moins de 10 000 
habitants 

Renaturation des villes Surface cadastrée, urbanisée, naturelle-
agricole et forestière (NAF) et surface 
totale 

Prévention des inondations Nombre de systèmes d'endiguement 
concernés par la mesure 

Montant total d'actions labellisées dans les 
PAPI 

Prévention des risques d’incendies de 
forêt 

Nombre de départements concernés  
pondéré par le nombre de feux constatés 
sur 2006 - 2020 

Adaptation au recul du trait de côte Besoins de cartographies / nombre de 
communes concernées (liste)  

Nombre de plans partenariaux 
d’aménagement (PPA) et de campings 
concernés 

Adaptation aux risques émergents en 
montagne 

Nombre de départements concernés 

Renforcement de la protection des 
bâtiments des collectivités d’outre-
mer contre les vents cycloniques 

Population du territoire soumis à l'aléa 

Accompagnement de la stratégie 
nationale biodiversité 2030 (SNB) 

Critères physico-financiers propres à 
chaque type d'action identifié suivant la 
sous-répartition suivante :  

o Stratégie aires protégées y compris 
parcs naturels marins : 34 %, 

o Protection des espèces : 17 % (insectes 
pollinisateurs et plan nationaux 
d’actions pour les espèces de faune et 
de flore sauvages menacées) 

o Réduction des pressions : 26 % (lutte 
contre les espèces exotiques 
envahissantes et dépollution) : 

o Restauration écologique : 23 %  (trames 
vertes et bleues, mouillages 
écologiques)  
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Accompagnement du déploiement 
de Zones à faibles émissions mobilité 
(ZFE-m) 

ZFE existantes, à créer et en dépassement 

Covoiturage Population et part modale de la voiture 

Recyclage des friches Surface friches activités (ha),  
Surface friches logements vacants (ha), 
population 

Ingénierie d’animation et de 
planification de la transition 
écologique 

Besoins en ingénierie dans les territoires 
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Annexe 3 : Fonctionnement budgétaire et comptable 

du programme 380 
 

Organisation budgétaire et acteurs  
 
La gestion du programme s’effectue à travers 19 budgets opérationnels de programme 
(BOP) : un BOP central (BOP 0380-FDVT) et 18 BOP régionaux (13 BOP régions 
métropolitaines et cinq BOP pour les DROM). 

 

 
 

Rattachées aux BOP régionaux, des UO sont mises en places dans chaque région et 
département.  

Au niveau du BOP Central 0380-FDVT, sont créées rattachées deux UO centrales (dont 
une UO spécifique I ELAB J pour les crédits destinés au développement de la 
plateforme numérique I guichet unique J) et cinq UO à destination des collectivités 
d’Outre-mer (COM). 

Acteurs 
  

- La gestion du programme est assurée par la directrice générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) désignée comme 
responsable de programme (RPROG). La mission performance de la DGALN est 
chargée de la gestion opérationnelle du programme. Elle en rend compte 
notamment au Secrétariat général à la planification écologique (SGPE) sous 
l’égide de la Première ministre. 

- Les directions d’administration centrale du MTECT intéressées par les objectifs 
du programme et partenaires de sa mise en œuvre sont chargées de piloter les 
différents dispositifs selon le tableau ci –après : 
− La DGCL – direction générale des collectivités locales 
− La DGPR – direction générale de la prévention des risques 
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− La DGITM – direction générale des infrastructures, des transports et des 
mobilités 

− La DGEC - direction générale de l'énergie et du climat 
− Le CGDD - commissariat général au développement durable 
− La DGALN - direction générale de l'aménagement, du logement et de la 

nature et en particulier : 
−  La direction de l’eau et de la biodiversité (DEB)  
−  La direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP) 

− Au sein du Secrétariat général du MTECT :  
o La DAF -direction des affaires financières (coordination ministérielle) 
o la DINUM chargée de la gestion des crédits dédiés au développement 

de la plateforme numérique I guichet unique J à destination des 
collectivités territoriales). 

Dans les territoires :  

− Les services déconcentrés en charge des politiques publiques portées par le 
ministère : 

o  les préfets de régions : RBOP régionaux ;  
o les préfets de départements ;  
o les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement et les directions de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL/DEAL) ;  

o les directions départementales des territoires (DDT) (et de la mer – 
DDTM) ;  

o les services de l’État dans les collectivités d’outre-mer (COM). 
− Les établissements publics sous tutelle ou co-tutelle du ministère, 

notamment : les agences de l’eau et l’Ademe.  
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Mesure Pilote 
national 

En lien 

avec 
DGALN-

RPROG et 
RBOP 
central 

RBOP RUO RUO délégué 

(UO 
mutualisées 

entre 
services) 

Axe 1 : performance environnementale 

Rénovation 
énergétique des 
bâtiments publics 
locaux 

DGALN 
(avec 
DGEC 
et 
DGCL) 

Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M) DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Renforcement du 
tri à la source et 
de la valorisation 
des biodéchets 

DGPR Préfet de 
Région 

Préfet de 
Région 

SGAR, 
DREAL/DEAL, 
DGTM, 
services Etat 
en COM 

Rénovation des 
parcs de 
luminaires 
d’éclairage public 

DGPR Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M) DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Axe 2 : adaptation des territoires au changement climatique 

Renaturation des 
villes 

DGALN Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

SGAR, 
DREAL/DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Prévention des 
inondations 

DGPR Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M), 
DEAL, DGTM 
services Etat 
en COMDTM 

Prévention des 
risques 
d’incendies de 
forêt 

DGPR Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M)/ 
DEAL, DGTM 
services Etat 
en COMM 



 

Page 9 sur 26 
 

Adaptation au 
recul du trait de 
côte 

DGALN Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M)/ 
DEAL, DGTM 
services Etat 
en COM 

Adaptation aux 
risques émergents 
en montagne 

DGPR Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M)/DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Renforcement de 
la protection des 
bâtiments des 
collectivités 
d’outre-mer 
contre les vents 
cycloniques 

DGPR Préfet de 
département 

Préfet de 
département 

SGAR, 
DREAL/, 
DEAL, DGTM, 
services Etat 
en COM 

Axe 3 : amélioration du cadre de vie 

Accompagnement 
de la stratégie 
nationale 
biodiversité 2030 
(SNB) 

DGALN Préfet de 
Région  

Préfet de 
Région 

SGAR, 
DREAL/DEAL, 
DGTM, 
services de 
l’Etat dans les 
COM 

Accompagnement 
du déploiement 
de Zones à faibles 
émissions 
mobilité (ZFE-m) 

DGITM 
(avec 
DGEC) 

Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, ou 
DDT(M) DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Covoiturage DGITM 
(avec 
DGEC) 

Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M) DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 

Recyclage des 
friches 

DGALN Préfet de 
Région 

Préfet de 
Région 

SGAR, 
DREAL/DEAL, 
DEAL, DGTM, 
services Etat 
en COM  

Ingénierie 
d’animation et de 
planification de la 
transition 
écologique 

DGALN  Préfet de 
Région 

Préfet de 
département 

Préfecture, 
DDT(M) DEAL, 
DGTM 
services Etat 
en COM 
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Responsabilité BOP / UO 

La responsabilité des différents BOP (RBOP) est déclinée comme suit : 

− Celle du BOP d’administration centrale (AGCM) est assurée par la directrice 
générale, son adjoint et par délégation, la mission performance ; 

− Celle des BOP régionaux est assurée par les préfets de régions. Les SGAR et les 
D(R)EAL disposent d’une habilitation pour agir sur la mise à disposition des 
crédits. 

S’agissant de la responsabilité des unités opérationnelles (RUO), la responsabilité est 
déclinée de la façon suivante : 

− UO régionales : la responsabilité d’UO est assurée par les préfets de régions. 
Les SGAR et les D(R)EAL disposent d’une habilitation pour exécuter les 
dépenses ;  

− UO départementales : la responsabilité d’UO est assurée par les préfets de 
départements. Les préfectures de département et les DDT(M) disposent 
d’une habilitation pour exécuter les dépenses. 

 

Nomenclature des BOP régionaux 

CODE CHORUS 
 

INTITULE REGION  

0380-FDVT 
--------------------------- 

BOP Central DGALN 
-------------------------------------------------------------------------------- 

0380-ACAL  GRAND EST (ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE)  
0380-ALPC  NOUVELLE-AQUITAINE (AQUITAINE – LIMOUSIN – POITOU-

CHARENTES)  
0380-AURA  AUVERGNE – RHÔNE-ALPES  
0380-BOFR  BOURGOGNE – FRANCHE-COMTÉ  
0380-NORM  NORMANDIE  
0380-LAMI  OCCITANIE (LANGUEDOC-ROUSSILLON – MIDI-PYRÉNÉES)  
0380-NOPI  HAUTS DE FRANCE (NORD-PAS-DE-CALAIS – PICARDIE)  
0380-BRET  BRETAGNE  
0380-CENT  CENTRE – VAL DE LOIRE  
0380-CORS  CORSE  
0380-GUAD  GUADELOUPE  
0380-GUYA  GUYANE  
0380-IFEE  ILE DE FRANCE – DRIEAT  
0380-MART  MARTINIQUE  
0380-MAYO  MAYOTTE  
0380-PACA  PROVENCE ALPES-CÔTE D’AZUR  
0380-PAYL  PAYS DE LA LOIRE  
0380-REUN  REUNION  
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Nomenclature par activité budgétaire 

L’identification par activité comptable correspondra très exactement aux mesures 
pilotées. La saisie d’un engagement juridique dans chorus doit respecter la 
nomenclature d’activité suivante : 

Axe - Action 1 : Performance environnementale 

Sous-actions (activités identiques) : 

− Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux 
− Renforcement du tri à la source et de la valorisation des biodéchets  
− Rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public 

Axe - Action 2 : Adaptation au changement climatique 

Sous-actions (activités identiques) : 

− Prévention des inondations 
− Adaptation aux risques émergents en montagne 
− Protection du bâti des collectivités d’outre-mer contre les vents cycloniques 
− Prévention des risques d’incendies de forêt 
− Adaptation au recul du trait de côte 
− Renaturation des villes 
− Appui à l'ingénierie de la transition écologique 

Axe - Action 3 : Amélioration de la qualité du cadre de vie 

Sous-actions (activités identiques) : 

− Accompagnement du déploiement de ZFE-m 
− Recyclage des friches 
− Accompagnement de la SNB 2030 
− Développement du covoiturage 

Axe géographique 

Par ailleurs, il sera obligatoire, lors de l’enregistrement d’un engagement juridique de 
saisir un axe géographique via le champ I localisation interministérielle J dans Chorus 
formulaire afin de territorialiser les dépenses. Des précisions seront adressées pour le 
bon remplissage de cette rubrique. 

 

Régime des aides attribuées et règles de cumul et de compatibilités avec d’autres 
fonds publics  

 

L’attribution de la subvention donne obligatoirement lieu à la signature d’une 
convention financière ou d’une décision attributive de subvention. 

S’agissant des dépenses d’investissement, l’attribution des aides aux collectivités 
territoriales respecte le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l'Etat pour des projets d'investissement. 

Ce décret précise que l'État peut accorder des subventions aux personnes physiques 
ou morales de droit privé ainsi qu'aux personnes publiques, en vue de la réalisation de 
projets d'investissement matériel ou immatériel.  
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L’article 11 du décret précité prévoit un lancement des travaux dans les deux ans à 
compter de la notification de la subvention.  

Par cohérence avec les règles applicables aux dotations régies par le code général des 
collectivités territoriales (régies par l’article R. 2334-27 du CGCT1) et afin de permettre 
le cas échéant, leur cumul avec le fonds vert, un taux maximum de 80 % d’aide sera 
appliqué, sauf exception dûment justifiée. En effet, il conviendra de s’assurer que le 
fonds a un effet levier important sur le territoire et qu’il permet de percevoir une 
accélération des investissements en faveur de la transition écologique et de même 
que le fonds ne se substitue pas à d’autres financements mobilisables. 

Lorsque la collectivité est maître d'ouvrage et bénéficiaire de la subvention, elle doit 
en outre assurer une participation minimale au financement de ce projet, dans les 
conditions prévues au III de l’article L.1111-10 du CGCT. 

Le modèle de convention financière prévoit que le porteur de projet est tenu de 
produire un bilan financier en fin d’opération pour s’assurer de la bonne application 
de cette règle. 

En cas de non-conformité par rapport à la présentation du projet lors de la demande 
de financement, et en cas d’inexécution de ses obligations par le porteur de projet, la 
convention pourra être résiliée, et les subventions déjà versées remboursées. 

Toute subvention au titre du fonds vert ne peut être versée que sur justification de la 
réalisation des postes de dépenses de l’opération ciblés par la subvention. Toutefois, 
une avance peut être versée lors du commencement d’exécution du projet et des 
acomptes peuvent ensuite être versés au fur et à mesure de l’avancement du projet. 
Ils ne peuvent excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention. 

Le solde sera versé après transmission d’un bilan d’exécution final. 

Le régime d’attribution aux établissements publics de l'Etat éventuellement concernés 
par le fonds vert, suit leur propre régime d’attribution.  

Le cumul avec les aides d'un fonds européen de la politique de cohésion est possible, 
dans la limite du régime des aides d’Etat. Le fonds vert permettra aux porteurs de 
projet de compléter le cofinancement national exigé pour obtenir le cofinancement 
européen, notamment sur l'objectif spécifique 2 du FEDER I Une Europe plus verte à 
faibles émissions de carbone J qui représente 3,4 Md€, soit 30 % des FESI. 

Toute entité qui répond à la définition de I l’entreprise J au sens du droit de l’Union 
est soumise à la règlementation européenne en matière d’aides d’Etat. Il s’agit de I 
toute entité exerçant une activité économique, indépendamment du statut juridique 
de cette entité et de son mode de financement J. La notion d’activité économique est 
définie comme I toute activité consistant à offrir des biens ou des services sur un 
marché donné.J 

Chaque porteur de projet devra vérifier que le soutien financier du fonds est 
compatible avec le régime des aides d’État. 

                                                             
1 Article R2334-27 du CGCT : I Le taux de subvention ne peut être inférieur à 20 % du montant prévisionnel hors taxe 
de la dépense subventionable. 
Lorsqu'elles contribuent au financement de projets d'investissement, la dotation d'équipement des territoires ruraux, 
la dotation politique de la ville, la dotation de soutien à l'investissement local et la dotation de soutien à 
l'investissement des départements ne peuvent représenter, employées seules ou de manière combinée, plus de 80 % 
du montant prévisionnel de la dépense subventionable engagée par le bénéficiaire. J 



 

Page 13 sur 26 
 

S'agissant de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions 
de l’État pour des projets d’investissement, il précise notamment que des règles 
spécifiques sur la nature des documents constitutifs du dossier de demande 
subvention s'appliquent pour la demande de cofinancement d'un fonds européen. 
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Annexe 4 : Offre de la Banque des territoires  
 

 
 

 

L’OFFRE DE LA BANQUE DES TERRITOIRES/CAISSE DES DEPOTS 

POUR ACCOMPAGNER LE FONDS VERT DE L’ETAT 

 

I- Présentation générale de l’offre de la Banque des Territoires pour compléter le 
fonds vert de l’Etat 

La Caisse des Dépôts, à travers la Banque des Territoires, mobilise ses capacités 
d'intervention pour soutenir et compléter les dispositifs mis en place par l’Etat dans le 
cadre du fonds vert :  

− en contribuant à la qualification et la sécurisation des projets portés par les 
collectivités territoriales : apports en subvention pour le financement d’ingénierie 
territoriale  dédiée ; 

− en apportant des contributions de financements par la mobilisation 
essentiellement de prêts. 

 
Ce document précise l’offre et les modalités d’accompagnement. 
 
207 millions d’euros : subventions pour une ingénierie territoriale dédiée aux projets. 
 
Objectif : fournir un accompagnement au montage et à la structuration des projets 
dans une optique de transformation en investissements pour les acteurs territoriaux. 
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Contribution de la Banque des Territoires à l’accompagnement des projets visés par le 
fonds vert  - Répartition indicative 

 
Axe Thématique Enveloppe 

disponible 

sur 5 ans 

Axe 1 : Performance environnementale 

 Projets de traitement des déchets   2 M€ 

 Rénovation thermique des bâtiments publics   4 M€ 

Axe 2 : Adaptation des territoires aux conséquences du changement climatique 

 Adaptation des territoires aux conséquences du changement 

climatique 

100 M€ 

Axe 3 : Amélioration du cadre de vie 

 Mise en place d’une trajectoire de sobriété foncière 80 M€ 

 Structuration et présentation des opérations des foncières de 

redynamisation 

  8 M€ 

 Elaboration de projets de mobilité verte (ZFE, IRVE, verdissement 

des voierie, éclairage…) 

13 M€ 

 TOTAL 207 M€ 

 
1 Md€ : Financement des projets grâce aux prêts sur fonds d’épargne 

 
Objectif : Renforcer l’effet levier du fonds vert en faveur d’investissements à impacts : 
générateurs d’économies de coûts, générateurs de recettes, soit vecteurs 
d’aménagements / infrastructures plus résilientes, durables, misant sur la 
requalification de l’existant et la recherche de solutions fondées sur la nature.  
 

II- Détail des offres proposées par la Banque des Territoires pour compléter le fonds 

vert de l’Etat 

La Banque des Territoires a développé une offre d’ingénierie complète pour 
accompagner les collectivités et acteurs locaux face aux nouveaux enjeux de transition 
écologique. Le fonds d’épargne est également mobilisé avec son offre de prêts 
destinés à soutenir la transition écologique et énergétique. Nous présentons ci-après 
le détail des offres par thématique. 
 
A noter : un accompagnement privilégié est proposé dans le cadre des programmes 
Action Cœur de Ville, Petites villes de demain, Avenir montagnes. 
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AXE 1 : PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

 

1) Projets de traitement des déchets 

La Banque des Territoires s’engage en faveur d’une gestion locale des déchets inscrite 
dans le cadre de la transformation de l’économie locale en faveur du développement 
des circuits courts. 

 

L’offre de la Banque des Territoires pour les projets de traitement des déchets 
 
Problématique/ 

objectif 

Offre de la 

Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en charge 

Optimiser le 
traitement des 
déchets 

Accompagnement 
des projets locaux 
de prévention, 
collecte, réemploi 
et valorisation des 
déchets. 

• Appui à l’élaboration/précision d’un plan de 
développement de l’économie circulaire 
dans un territoire 

• Appui à l’élaboration/précision d’un plan 
territorial de transition alimentaire et 
développement de circuits courts 

• Appui à la structuration de réseaux 
d’acteurs 

• Appui technique et financier au montage 
de projet ou d’équipement 

Financement des 
projets locaux de 
valorisation des 
déchets 

• En particulier le Prêt Relance Verte pour le 
financement des infrastructures de 
valorisation des déchets (centre de tri, 
unité de valorisation énergétique, etc.) 

 

2) Rénovation thermique des bâtiments publics 

La Banque des Territoires accompagne l’élaboration des projets de rénovation 
énergétique, visant à prioriser les travaux de rénovation et réaliser des études 
techniques, juridiques et financières nécessaires pour mettre en place des projets. 
Cette offre d’accompagnement est complétée d’une offre de financement des 
travaux de rénovation.  
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L’offre de la Banque des Territoires pour les projets de rénovation énergétique des 
bâtiments publics 

 
Problématique 

/ objectif 

Offre de la 

Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en charge 

Organiser la 
rénovation 
énergétique 
du parc de 
bâtiments 
publics 

Accompagnement 
à l’aide à la 
décision pour la 
structuration et le 
montage des 
projets de 
rénovation 
énergétique 

• Appui à la réalisation de plans d’action 
énergétique sur le patrimoine et études de 
faisabilité 

• Appui opérationnel au montage juridique et 
financier des opérations, étude des modèles 
de portage, recensement des financements, 
préparation au dépôt de dossiers 

Financement des 
travaux de 
rénovation 

• En particulier, le prêt GPI Ambre pour 
financer les opérations de rénovation 
énergétique sur les bâtiments publics visant 
la réalisation d’un gain énergétique d’au 
moins 30 % après travaux. 

• Sur fonds propres : offre Intracting pour 
financer les travaux de rénovation générant 
des économies d’énergie avec un temps de 
retour de l’ordre de 13 ans. Ces économies 
sont affectées au remboursement des 
avances consenties par la Banque des 
Territoires, voire au financement de 
nouveaux projets 

A noter : Un accompagnement spécifique des territoires Action Cœur de Ville 2 avec 
un Plan dédié pour la rénovation de 2 000 bâtiments publics 

 

AXE 2 : ADAPTATION DES TERRITOIRES AUX CONSEQUENCES DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE  

La Banque des Territoires se mobilise pour accompagner les territoires dans leur 
adaptation au changement climatique afin de limiter les impacts des dérèglements 
déjà à l’œuvre et d’assurer leur résilience, avec un focus plus particulier sur des 
territoires à enjeux spécifiques :  

− Territoires de montagne  
− Territoires du littoral, dont Outre-Mer   
− Grandes Villes avec une priorité sur les solutions fondées sur la nature en ville 
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L’offre de la Banque des Territoires pour l’adaptation des territoires au changement 
climatique 

 
Problématique / 

objectif 

Offre 

d’accompagnement 

de la Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en 

charge 

Anticiper les 
impacts du 
changement 
climatique dans 
les territoires et 
mobiliser 
utilement la 
ressource 
foncière 

Accompagnement 
à la définition de 
plans d’action en 
matière de 
planification 
territoriale et de 
maîtrise foncière 
(bâti et non bâti) 

• Sensibilisation et formation aux enjeux 
• Appui à la réalisation de plans d’action 

opérationnels 
• Renforcement et/ou développement 

d’outils et services digitaux ainsi que des 
prototypes de modèles de portage 
foncier à moyen/long terme. 

• Appui exceptionnel aux territoires du 
littoral en carence d’expertise interne 
(co-financement de chefs de projet 
adaptation pendant cinq ans) 

Financement du 
portage foncier 

• En particulier le Prêt Gaia pour le 
financement des projets d’acquisition et 
d’aménagement de terrains concernant 
le logement social ou le secteur industriel 

Protéger le 
territoire des 
aléas 
climatiques et 
mettre en place 
des projets 
d’aménagement 
adaptés 

Accompagnement 
des projets 
d’aménagements 
résilients 
(infrastructures, 
immobilier) 

• Appui à l’analyse des vulnérabilités des 
projets d’aménagement et plan d’actions 
opérationnels 

• Appui à la réalisation d’études pré-
opérationnelles et opérationnelles de 
projets ou opérations d’aménagement, 
de déploiement de solutions de 
protection aux aléas climatiques, de 
renaturation des espaces publics 

• Appui à la réalisation d'études de 
faisabilité, expertise technique, chiffrages 
de travaux, montages juridiques et 
financiers 

•  Appui à l’accompagnement de solutions 
nouvelles : bâti temporaire, protection 
des infrastructures stratégiques, 
construction de bâtiments 
bioclimatiques, solutions innovantes 
fondées sur la nature, végétalisation des 
bâtiments et des espaces publics, etc. 

Financement des 
projets 
d’aménagement 

• En particulier le Prêt Renouvellement 
Urbain (PRU) pour financer les projets de 
construction, acquisition, réhabilitation 
ou aménagement de bâtiments ou 
infrastructures publiques situés en 
géographie prioritaire (quartier prioritaire 
de la politique de la ville, action cœur de 
ville, petite ville de demain) 
 

Organiser le 
développement 
économique 

Accompagnement 
de la mutation de 
l’offre touristique 

• Appui à l’analyse de vulnérabilité des 
activités et à la définition de plans 
d’action opérationnels 
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dans le 
contexte du 
changement 
climatique 

et des 
infrastructures  

• Appui à la réalisation d’études pré-
opérationnelles et opérationnelles de 
projets ou opérations concernant des 
acteurs ou des équipements de 
développement économique 

• Appui et accompagnement de mesures 
et solutions nouvelles, relocalisation par 
ex. 

Financement des 
projets touristiques 

• En particulier le Prêt Relance Tourisme 
pour le financement des projets de long 
terme correspondant à des 
immobilisations lourdes en matière de 
tourisme (hébergements, infrastructures) 

Préserver et 
gérer des 
ressources 
naturelles 

Des moyens 
d’ingénierie 
spécifiques pour 
l’amélioration de la 
gestion de l’eau, 
des forêts et la 
préservation de la 
biodiversité 

• Appui à la réalisation d’études pré-
opérationnelles et opérationnelles de 
projets de gestion de l’eau et/ou des 
forêts 

• Appui à l’expérimentation de solutions : 
plantation de nouvelles espèces 
forestières adaptées au changement 
climatique, etc. 

Financement des 
opérations portant 
sur les 
infrastructures et 
les réseaux de 
traitement de l’eau 
et de la GEMAPI. 

• En particulier l’Aqua Prêt pour le 
financement des opérations de 
production, distribution d’eau potable, 
collecte et assainissement des eaux 
usées, traitement des eaux pluviales, 
gestion des espaces et milieux 
aquatiques, prévention des inondations 

Financement des 
projets de 
biodiversité 

• En particulier le Prêt Relance Verte pour 
le financement des projets visant à la 
restauration, au maintien ou au 
développement de la biodiversité, 
notamment via des solutions fondées sur 
la nature 

Soutenir les 
territoires en 
gestion de crise 

Ingénierie de 
gestion de crise 

• Assistance technique pour aider les 
acteurs locaux dans l’organisation et la 
planification post-catastrophe 

Financement des 
projets de 
reconstruction  

• En particulier le Prêt au Secteur Public 
Local pour le financement des travaux de 
reconstruction ou de réparation 
consécutifs à la survenue d’une 
catastrophe naturelle 

 

AXE 3 : AMELIORATION DU CADRE DE VIE 

1) Mise en place d’une trajectoire de sobriété foncière (accompagnement fonds 
friche) 

La Banque des Territoires, consciente des besoins en ingénierie que nécessite la 
trajectoire vers le ZAN, propose une offre nouvelle, intégrée et flexible, pour apporter 
des solutions aux collectivités locales et aux acteurs du développement territorial. 
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L’offre de la Banque des Territoires pour la sobriété foncière (ZAN) 
 
Problématique / 

objectif 

Offre 

d’accompagnement 

de la Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en 

charge 

Accéder aux 
ressources 
foncières utiles à 
la mise en œuvre 
des politiques 
publiques  

Accompagnement 
de l’identification 
et de la 
mobilisation du 
foncier au service 
de l’intérêt général 

• Appui financier et méthodologique à la 
réalisation d’études de planification 
foncière (qualification des sols, 
marchés, mutabilité, priorisation et 
arbitrage sur l’usage de la ressource) 

• Prototypage de modèles de portage 
foncier à court et moyen termes en 
articulation avec les acteurs territoriaux 

Massifier la 
réalisation de 
projets de 
recyclage urbain 
abordables et 
qualitatifs 
(immobilier 
résidentiel, 
économique, 
infrastructures et 
équipements 
publics). 

Accompagnement 
à la structuration et 
mise en œuvre 
d’opérations 
complexes de 
recyclage urbain de 
qualité (dont 
biodiversité) 

• Appui au montage opérationnel 
d’opérations de renouvellement urbain 
ou de requalification de zones (ZAE, ZA 
commerciales, etc.) (centre et 
périphérie) : assistance maîtrise 
d’ouvrage technique, juridique et 
financier sur projets complexes 

• Appui à la réalisation d’études de 
requalification et de reconquête de 
friches à des fins de développement 
d’activité économiques productives 

• Contribution aux démarches éco 
quartiers nationales 

• Appui aux EPL pour la réalisation de 
plans stratégiques et plans d’action 
porteurs de projet ambassadeurs de la 
sobriété foncière et de la 
requalification urbaine 

Financement des 
projets 
d’aménagement 

• En particulier le Prêt Renouvellement 
Urbain (PRU) pour financer les projets 
de construction, acquisition, 
réhabilitation ou aménagement de 
bâtiments ou infrastructures publiques 
situés en géographie prioritaire 
(quartier prioritaire de la politique de la 
ville, action cœur de ville, petite ville de 
demain) 

Développer des 
projets de 
désartificialisation 
et de 
renaturation  

Accompagnement 
à la mise en œuvre 
de projets de 
restauration 
d’espaces naturels 
porteurs de 
biodiversité  

• Appui à la réalisation de plans d’action 
foncière axés sur le volet de 
renaturation  

• Expérimentations visant à accélérer le 
développement d’opération de 
renaturation de sites artificialisés 

Financement des 
projets de 
biodiversité 

• En particulier le Prêt Relance Verte 
pour le financement des projets visant 
à la restauration, au maintien ou au 
développement de la biodiversité, 
notamment via des solutions fondées 
sur la nature 



 

Page 21 sur 26 
 

Accompagner la 
montée en 
compétences des 
collectivités et les 
opérateurs 
publics dans leurs 
pratiques 

Accompagnement 
à la compréhension 
des enjeux du ZAN 
et de ses 
conséquences 
opérationnelles 

• Accompagnement à la conduite du 
changement dans les collectivités et les 
opérateurs publics (notamment les 
outils d’économie mixte) 

• Appui d’initiatives en faveur de la 
sobriété foncière de partenaires 
nationaux et territoriaux 

 
A noter : en complément des offres d’ingénierie, lancement courant 2023 d’un portail 
national valorisant les disponibilités foncières et immobilières (projet I Dataviz 
Foncier J) développé en partenariat avec l’Etat et ses opérateurs. 

 
 

2) Structuration et présentation des opérations des foncières de redynamisation 
(FRLA)  

La Banque des Territoires accompagne de manière spécifique la mise en place de 
foncières, levier de redynamisation privilégié au service des projets de territoire qui 
permettent de coordonner l’ensemble des actions du développement territorial : 
commerce, tertiaire, logement, équipements, patrimoine.  

 
L’offre de la Banque des Territoires pour la structuration des foncières de 
redynamisation 

 
Problématique / 

objectif 

Offre 

d’accompagnement 

de la Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en 

charge 

Sécuriser les 
opérations 
d’aménagement 
et définir les 
caractéristiques 
précises des 
futures 
opérations 

Accompagnement 
des études 
d’opportunité et de 
faisabilité 
économique, 
technique et 
juridique 

• Etudes de potentiel de transformation 
d’un bâtiment (étude capacitaire, 
esquisse, etc.)  

• Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
préparation d’un dossier de financement 
auprès du fonds de restructuration des 
locaux d’activités 

 
A noter : un accompagnement spécifique des territoires Action Cœur de Ville 

 

3) Elaboration de projets de mobilité verte (ZFE, IRVE, verdissement des voiries, 
éclairage, etc.) 

La Banque des Territoires s’engage en faveur de la mobilité durable, pour diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre tout en facilitant la mobilité au quotidien dans les 
territoires urbains, périurbains et ruraux, y compris pour ceux qui n’ont pas accès à un 
véhicule automobile individuel, ainsi que pour améliorer la logistique urbaine. 
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L’offre de la Banque des Territoires pour l’élaboration des projets de mobilité verte 
 
Problématique 

/ objectif 

Offre 

d’accompagnement 

de la Banque des 

Territoires 

Détails / types de mission prises en charge 

Développer 
des projets de 
mobilité verte 
et durable qui 
contribuent à 
l’attractivité 
du territoire 

Accompagnement 
à la mise en place 
d’infrastructures de 
mobilité adaptées 
aux nouveaux 
usages de mobilité, 
comme de 
nouveaux systèmes 
et équipements 
collectifs. 

• Accompagnement de schéma directeur 
IRVE (infrastructures de recharge des 
véhicules électriques)  

• Appui à la réalisation d’études 
d’opportunité et de faisabilités pour la 
filière hydrogène 

• Appui à la réalisation de schémas 
directeurs pour les réseaux de transports 
urbains, études de faisabilité technique et 
économique pour les flottes de véhicules 
propres (bus électriques, GNV, hydrogène), 
études relatives à la modernisation des 
systèmes d'information des usages (MaaS) 

• Appui à la réalisation d’études pour la 
transformation de la voirie vers une voirie 
verte : études amont d’aménagement, 
schéma directeur intermodalité, schéma 
directeur cyclable, plan de circulation, 
plan de désimperméabilisation et de 
résilience, évolution de l’éclairage public, 
etc. 

• Appui à la réalisation d’études 
d'optimisation de la logistique urbaine 

Financement des 
projets de mobilité 
verte 

• En particulier le Mobi Prêt pour le 
financement des infrastructures de 
transport collectif en site propre, 
l’acquisition de matériels de transports 
collectifs roulants, les infrastructures 
favorisant le développement des mobilités 
décarbonées ou partagées (voies cyclables, 
infrastructures de recharge de véhicule, 
aires de covoiturage ou d’autopartage, 
etc.), et les projets de voirie urbaine 
intégrant une dimension I transition 
énergétique et écologique J (voirie urbaine 
intégrant une piste cyclable, un pôle 
intermodal, une part significative 
d’électromobilité, ou encore des voies 
réservées aux transports en commun) 

Financement des 
projets d’éclairage 
publics 

• En particulier le Prêt Relance Verte pour le 
financement des projets de maîtrise de 
l’éclairage public urbain 
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III- Modalités de mise en œuvre  
 

1) Bénéficiaires 

La Banque des Territoires privilégie le soutien de groupements d’acteurs territoriaux 
qui soutiennent et accompagnent la transition écologique et énergétique.  

 

Les bénéficiaires de ce plan d’action sont :  

− En premier lieu les collectivités territoriales : Région, EPCI (ou groupements d’EPCI)  
principalement en tant que collectivités structurantes sur ces sujets ainsi que les 
communes ;  

− Les satellites des collectivités (syndicats mixtes, entreprises publiques locales hors 
montage contractuel avec les collectivités) ou autres organismes territoriaux 
comme les EPF (locaux, Etat) ; 

− Possibilité d’intervenir auprès d’opérateurs privés en capacité de développer des 
opérations innovantes à impact (notamment pour appuyer le développement de 
modèles investisseurs intéressant la Banque des Territoires). 

Des appuis ponctuels au cas par cas pour les territoires souhaitant un 
accompagnement renforcé sont également possibles et seront étudiés par les 
directions régionales. 
 

2) Modalités d’intervention 

Différentes modalités d’intervention peuvent être mobilisées pour le déploiement de 
l’offre d’ingénierie de la Banque des Territoires : 

 

− Conventionnement pluriannuel avec des acteurs territoriaux/écosystèmes 
territoriaux : soutenir, ou au besoin initier, des écosystèmes locaux et contribuer 
à l’augmentation de l’impact des actions engagées ;  

− Co-financement des missions dans la limite de 50 % (sauf en outre-mer, avec 80 % 
du coût de la mission et sans dépasser la part engagée par la maitrise d’ouvrage 
territoriale) ;  

− Marchés à bons de commandes : un appui spécifique ponctuel, pris en charge 
à 100 % financièrement et sous maîtrise d’ouvrage de la Banque des Territoires : 
appui méthodologique, benchmark, aide à l’élaboration de cahier des charges 
points d’expertises spécifiques ponctuels ; dans les villes du Programmes PVD, 
activation du plan PVD+ à partir de l’été 2023 : soutien spécifique pour 
l’élaboration du plan de financement des projets verts, avec le soutien de l’Union 
Européenne (INVESTINNEU) ; 

− Mobilisation du Service de Réponses Juridique et Financier (SRJF) pour les 
communes de moins de 20 000 habitants ou des EPCI de moins de 50 000 
habitants. 
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3) Calendrier de déploiement 

Le déploiement des offres d’adaptation des territoires au changement climatique et 
en faveur de la sobriété foncière sur 5 ans va s’opérer à partir de l’année 2023. Le 
déploiement sera prioritairement opéré dans les programmes et territoires à enjeux : 
Action Cœur de Ville, Petites villes de demain, Avenir Montagnes, territoires du littoral 
et Outre-Mer. 

 

IV- Contacts 

Pour toute information sur nos offres et sollicitation des financements de la Banque 
des Territoires, contacter le réseau des directions régionales (liste des contacts page 
suivante).  
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ANTILLES-GUYANE 

Directeur régional 
CHRISTOPHE LAURENT 

christophe.laurent@caissedesdepot

s.fr 

Site de Guadeloupe 
Tél. : 05 90 21 18 68 

Site de Guyane 
Tél. : 05 94 39 39 41 

Site de Martinique 
Tél. : 05 96 72 84 00 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Directrice régionale 
BARBARA FALK 

barbara.falk@caissedesdepots.fr 

Site de Lyon 
Tél. : 04 72 11 49 48 

Site de Grenoble 
Tél. : 04 38 21 04 02 

Site de Chambéry 
Tél. : 04 72 11 49 48 

Site de Clermont-Ferrand 
Tél. : 04 73 43 13 13 

BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE 

Directeur régional 
MATHIEU AUFAUVRE 

mathieu.aufauvre@caissedesdepot

s.fr 

Site de Dijon 
Tél. : 03 80 40 09 50 

Site de Besançon 
Tél. : 03 81 25 07 07 

BRETAGNE 

Directeur régional 
PATRICE BODIER 

patrice.bodier@caissedesdepots.fr 

Site de Rennes 
Tél. : 02 23 35 55 55 

Site de Brest 
Tél. : 02 23 35 55 91 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

Directrice régionale 
SOPHIE FERRACCI 

sophie.ferracci@caissedesdepots.fr 

Site d’Orléans 
Tél. : 02 38 79 18 00 

CORSE 

Directeur régional 
FABIEN DUCASSE 

fabien.ducasse@caissedesdepots.fr 

Site d’Ajaccio 
Tél. : 04 95 10 40 00 

Site de Bastia 
Tél. : 04 95 10 40 15 

GRAND EST 

Directrice régionale 
MAGALI DEBATTE 

magali.debatte@caissedesdepots.fr 

Site de Strasbourg 
Tél. : 03 88 52 45 46 

Site de Nancy 
Tél. : 03 83 39 32 00 

Site de Châlons-en-Champagne 
Tél. : 03 26 69 36 50 

HAUTS-DE-FRANCE 

Directeur régional 
OLIVIER CAMAU 

olivier.camau@caissedesdepots.fr 

Site de Lille 
Tél. : 03 20 14 19 99 

Site d’Amiens 
Tél. : 03 22 71 10 10 

ILE-DE-FRANCE 

Directeur régional 
RICHARD CURNIER 

richard.curnier@caissedesdepots.fr 

Site de Paris 
Tél. : 01 49 55 68 00 

NORMANDIE 

Directeur régional 
FREDERIC NOËL 

frederic.noel@caissedesdepots.fr 

Site de Rouen 
Tél. : 02 35 15 65 11 

Site de Caen 
Tél. : 02 31 39 43 00 

Nouvelle-Aquitaine 

Directeur régional 

PATRICK MARTINEZ 

patrick.martinez@caissedesdepots.

fr 

Site de Bordeaux 
Tél. : 05 56 00 01 60 

Site de Limoges 
Tél. : 05 55 10 06 00 

Site de Poitiers 
Tél. : 05 49 60 36 00 

Site de Pau 
Tél. : 05 59 16 11 11 

OCCITANIE 

Directrice régionale 
ANNABELLE VIOLLET 

annabelle.viollet@caissedesdepots.

fr 

Site de Toulouse 
Tél. : 05 62 73 61 30 

Site de Montpellier 
Tél. : 04 67 06 41 00 

PACIFIQUE 

Directeur régional 
HERVE TONNAIRE 

herve.tonnaire@caissedesdepots.fr 

Tél. : 01 58 50 92 63 

Site de Nouvelle-Calédonie 
Tél. : (687) 25 47 91 

PAYS DE LA LOIRE 

Directeur régional 
PHILIPPE JUSSERAND 

philippe.jusserand@caissedesdepot

s.fr 

Site d’Angers 
Tél. : 02 41 20 23 99 

Site de Nantes 
Tél. : 02 41 20 23 74 

PROVENCE-ALPES-COTE 
D’AZUR 

Directeur régional 
ALEXIS ROUQUE 

alexis.rouque@caissedesdepots.fr 

Site de Marseille 
Tél. : 04 91 39 59 00 

Site de Nice 
Tél. : 04 92 29 34 00 



 

Page 26 sur 26 
 

REUNION-OCEAN INDIEN 

Directeur régional  

NICOLAS BLANC 

nicolas.blanc@caissedesdepots.fr 

Site de la Réunion 

Tél. : 02 62 90 03 00 

 


